
La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 16 octobre 2018 enregistrée à son 
secrétariat le 17 octobre 2018 sous le numéro 2245/330/REC-18, 
par laquelle monsieur Serge Roberto Prince AGBODJAN, 03 BP 2217 
Cotonou, forme un recours contre le Président de la République pour 
violation de l'article 7 de la loi 2017-44 du 05 février 2018 portant 
recueil du renseignement en République du Bénin; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique sur 
la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 mai 
2001; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Joseph DJOGBENOU en son rapport ; 
Après en avoir délibéré ; 

Considérant que le requérant expose que la non installation de la 

Commission nationale de contrôle des renseignements telle que 

prévue par l'article 7 de la loi querellée ne permet pas aux citoyens 

d'exercer leur droit au recours en cas d'atteinte à leur vie privée ; qu'il 

conclut à la violation, d'une part, de l'article 7-1 de la Charte africaine 

des droits de l'Homme et des peuples ; d'autre part, de l'article 59 de 

la Constitution ; 

Considérant qu'aux termes de l'article 7-1 de la Charte africaine 
des droits de l'Homme et des peuples : « Toute personne a droit à ce 
que sa cause soit entendue»; que, selon l'article 59 de la Constitution 
: « Le président de la République assure l'exécution des lois et garantit 
celle des décisions de justice » ;

Considérant par ailleurs qu'aux termes de l'article 7 de la loi 201 7 -
44 du 05 février 2018, « La Commission nationale de contrôle des 




